
En cas d’oubli, les produits ne seront ni remplacés ni remboursés mais apportés au centre social de la Mairie 
pour une famille dans le besoin. 
 

 
Fruitshiver21_22 

                            http://lepanierfarenc.weebly.com/ 

lepanierfarenc@gmail.com 

 
CONTRAT de PARTENARIAT SOLIDAIRE FRUITS 

De novembre 2021 à février 2022 

 
 

Entre Rémi TRONC, agriculteur à Eyguières, Les Garrigues,  
- Je m’engage à fournir, aux dates indiquées ci-dessous un panier de fruits 

- J’ai obtenu le label « agriculture biologique » N°AB- OPT62902/C71395. 
Pommes : fuji, chanteclair, golden, juliette, pinkies, gala, reinette 
 
Poids du panier de 3 à 5 kg en fonction des fruits 

 
Et  Mr/Mme………………………………consomm’acteur du Panier Farenc 
Possibilité de partager avec…………………………………………………… 

- Je m’engage pour la durée du contrat à soutenir Rémi TRONC dans sa démarche de production 

fruitière  bio. 
- J’accepte les conséquences inhérentes à la production et suis solidaire de Rémi TRONC en cas de 

catastrophe climatique ; cette solidarité est réciproque en cas de surproduction. 

- Je règle en ……..chèques qui seront encaissés le 5 de chaque mois.  
Le prix du panier est fixé à 13 €. 

Les chèques sont libellés à l’ordre de Rémi TRONC. 

 
Les emballages doivent être rendus 

       

Novembre 2021 les 3, 17  (26 €)   Janvier 2022 les 5, 19 (26 €) 
Décembre 2021 les 1, 15 (26 €)   Février 2022 le 2  (13 €)    

 
Les dates peuvent changer selon la maturité des fruits mais le nombre de  livraisons reste le même.  
 

 
 

Détail des chèques fournis :  

 
(     ) 3 chèques de 30 +30 +31euros 

(     ) 1 chèque  de 91 euros 

 
 

 

Fait à La Fare le : 

 
Rémi TRONC    Consomm’acteur 1  

http://lepanierfarenc.weebly.com/

